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Travail au bureau : 
travail sans danger ?

Nicolas Hemmer 
Inspecteur du travail

nicolas.hemmer@etat.ge.ch

Office cantonal de l'inspection et des relations du travail
Département de l'économie, de l'emploi et de l’énergie (DEE)

mailto:nicolas.hemmer@etat.ge.ch
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Organisation de l'après-midi

• 14h00 – 16h30

• Au moins 1 pause, en milieu de formation

• Heures supplémentaires interdites sans l'accord de la 
hiérarchie ;-) 
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Processus d’intervention pour les premiers secours
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Chasse aux risques Tutoprev

• https://ressources.inrs.fr/tutoprev/content/Travail-de-
bureau/story.html 

https://ressources.inrs.fr/tutoprev/content/Travail-de-bureau/story.html
https://ressources.inrs.fr/tutoprev/content/Travail-de-bureau/story.html
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Vidéo présentation Groupe de Confiance

• https://www.ge.ch/faire-appel-au-groupe-confiance 

https://www.ge.ch/faire-appel-au-groupe-confiance
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Nous venons de 
réaliser, 
simplement et 
efficacement,  
une simulation 
d'accueil
pour un nouvel 
arrivant. 
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1 - Panorama du droit relatif à la santé 
et la sécurité au travail
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Deux lois…

La loi sur le travail – LTr (RS 822.11)

La loi sur l'assurance-accidents – LAA (RS 832.20)

Le contenu du droit public
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OLT 1 Durée du travail et du repos 
Protection femmes / jeunes

OLT 2 Dispositions spéciales pour 
certaines catégories d'entreprises

 OLT 3 Santé physique, psychique
 et ergonomie
OLT 4 Approbation des plans

OLT 5 Jeunes travailleurs

LTr
(Titre 6ème : articles 81 à 88, surtout 82)

OPA Exigences de sécurité
 - bâtiments
 - équipements de travail
 - milieu de travail (aération, bruit, vibrations,
   lumière, incendies et explosions)

  Organisation du travail 
  (lutte contre le feu, équipements, entreposage)

Directive MSST

Protection de la santé au 
travail

Prévention des accidents et des 
maladies professionnelles

LAA
précisée par

précisée par

Le contenu du droit public

OPROMA Protection de la maternité
(OLT 6) 
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Les organes d'exécution

Inspection 
cantonale

Art. 41 LTr

Permis pour le travail
de nuit/dimanche 

temporaire

Inspection 
fédérale
Art. 42 LTr

Permis pour le travail 
de nuit/dimanche 

régulier

Suva
art. 50 OPA

Maladies
professionnelles ?

Accidents 
professionnels ?

Art. 49 OPA

Inspection 
cantonale

Art. 47 OPA

LTr LAA
Entreprise 

cantonale ?
Entreprise 
fédérale ?

SUVA
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2 – Quelques notions LTr
 

Durée du travail et du repos
Protection de la maternité 

Surveillance des travailleurs

https://www.google.ch/url?sa=i&url=https://www.prevention-au-bureau.ch/&psig=AOvVaw3bi4NSBw3WdZmwW01EzujS&ust=1582897844560000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMD4_ZHw8ecCFQAAAAAdAAAAABA2
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Durée hebdomadaire de travail 
art. 9 LTr

MAXIMUM : 50 heures

CAS PARTICULIERS : 45 heures

- entreprises industrielles
- personnel de bureau
- personnel technique et autres employés 
- personnel de vente des grandes entreprises du commerce de détail 

(> 50 T)

PROLONGATIONS POSSIBLES : voir art. 22 OLT 1
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DURÉE DU TRAVAIL
Temps pendant lequel le travailleur doit se tenir à disposition de 
l'employeur (art. 13 OLT 1).

RÈGLES (art. 9 à 28 LTr et art. 13 à 46 OLT 1) concernent :

 - la durée maximum de la semaine de travail
 - le travail de nuit
 - le travail du dimanche
 - les pauses et le repos
 - le travail supplémentaire

Durée du travail
art. 13 OLT 1
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> 5h30 15 min
 > 7h 30 min
 > 9h 60 min

Durée de la
journée de travail Pause

Repos (art. 15a et 18 LTr) 
pauses (art. 15 LTr)

Principe : interdiction du travail de nuit et du dimanche !

PAUSE :

REPOS : 
- Quotidien : d'au moins 11 heures consécutives
- Hebdomadaire : dimanche (sam. 23:00 à dim. 23:00)

Exception : dérogation OLT2 ou autorisation du 
SECO/OCIRT (art. 19 LTr)

Si le travailleur n'est pas autorisé à quitter sa place de travail : 
pause = temps de travail !
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- pour l'ensemble de l'entreprise : le travail du 
jour et du soir est compris dans un espace 
de 17 heures;

- pour chaque travailleur : ne peut être occupé 
que durant 14 heures

Soir Nuit

PERMIS

Jour

20:00 23:00

00:00

06:00

Nuit

05:00 22:00
07:00

Travail du jour / du soir
art. 10 LTr

Glissement du travail de jour 
entre 05:00-22:00 ou entre 
07:00-00:00 (art. 10 al. 2 LTr)

Avec l'accord 
des travailleurs

14 heures (dont pauses)
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• Depuis le 1er janvier 2016 :
 Enregistrement systématique - article 73 OLT1
 Enregistrement simplifié - article 73b OLT1
 Renonciation à l'enregistrement - article 73a OLT1

Pourquoi enregistrer le temps de travail ?

Enregistrement du temps de travail
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Où peut-on trouver des informations complémentaires ?
• Brochure SECO sur l'enregistrement de la durée du travail

Enregistrement du temps de travail

Régime Bases légales Travailleurs concernés Conditions requises Obligation de documentation pour 
l'employeur

Enregistrement 
systématique

Art. 46 LTr
Art. 73 OLT 1

Tous les travailleurs qui sont soumis 
aux dispositions concernant le temps 
de travail

Aucune
(régime par défaut)

• Début et fin de chaque phase de travail
• Horaire et durée des pauses d'une 

durée égale ou supérieure à une demi-
heure

• Jours de repos et de repos 
compensatoire

Enregistrement 
simplifié

Art. 46 LTr
Art. 73b OLT 1

Les travailleurs qui peuvent 
déterminer eux-mêmes une part 
significative de leurs horaires de 
travail (25% au moins fixé librement)

Pour ce régime, une convention 
collective de travail (CCT) n'est 
pas requise. Accord entre 
l'employeur et les employés (soit 
avec une représentation des 
employés resp. avec la majorité 
des employés, soit de manière 
individuelle dans les entreprises 
comptant moins de 50 employés)

• Durée quotidienne de travail cumulée
• Accord employeur/employés qui remplit 

les exigences de l'art. 73b OLT 1

Renonciation à 
l'enregistrement

Art. 46 LTr
Art. 73a OLT 1

Les travailleurs qui disposent d'une 
grande autonomie dans leur travail et 
peuvent dans la majorité des cas fixer 
eux-mêmes leurs horaires de travail 
(50% au moins fixé librement) et dont 
le salaire annuel brut est supérieur à 
120'000 CHF (bonus compris)

Convention collective de travail 
(CCT) passée entre l'employeur et 
une ou plusieurs organisations 
représentatives des employés 
(syndicats) – CCT intersectorielles 
et régionales également possibles

• Convention collective de travail qui 
remplit les exigences de l'art. 73a OLT 1

• Registre avec indication du salaire des 
travailleurs avec lesquels la renonciation 
a été convenue

• Renonciation individuelle de chaque 
travailleur concerné

Les trois régimes, en bref

Entrée en vigueur de la nouvelle réglementation
L'ordonnance révisée est entrée en vigueur le 1er janvier 2016. De plus amples informations sur les nouveaux régimes sont disponibles sur le site internet du 
SECO (www.seco.admin.ch). Elles seront actualisées et complétées au fur et à mesure de la mise en place du nouveau dispositif. Pour des questions relatives 
à l'exécution et à l'application au sein des entreprises, les Inspections cantonales du travail sont compétentes (www.arbeitsinspektorat.ch).

http://www.seco.admin.ch/
http://www.arbeitsinspektorat.ch/
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 Mettre en place une procédure de gestion des conflits en 3 points :

 Etablir un document à l’attention des travailleurs qui définit les notions du 
harcèlement et du mobbing.

 Positionnement clair de la direction contre toute forme de harcèlement, 
tolérance zéro. 

 Mise à la disposition des collaborateurs d'une personne de confiance 
formée (interne ou externe) auprès de laquelle il sera possible de s’adresser 
en toute confidentialité.

Risques psychosociaux

SECO 710.236.fSECO 710.401.fSECO 710.238.f
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Protection de la maternité
PRINCIPE (art. 35 LTr) : "L'employeur doit occuper les femmes enceintes et les 
mères qui allaitent de telle sorte que leur santé et la santé de l'enfant ne soient pas 
compromises et aménager leurs conditions de travail en conséquence."

RÈGLES : 
LTr : art. 35 à 35b
OLT 1 : art. 60 à 66, en particulier OLT 3 : art. 34
Ordonnance sur la protection de la maternité (OProMa)

En particulier  art. 62 OLT 1 : interdiction d'affecter à des travaux dangereux ou 
pénibles  art. 63 OLT 1 : analyse de risques obligatoire !

- Doit être faite avant même l'entrée en service de femmes dans l'entreprise
- Faire appel à un spécialiste (MSST – 11a OPA)
- Analyse à répéter si modifications importantes des conditions de travail
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https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/
Arbeit/Arbeitsbedingungen/Merkblatter_und_Checklisten/checkliste-mutterschutz-am-arbeitsplatz.html 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Merkblatter_und_Checklisten/checkliste-mutterschutz-am-arbeitsplatz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Merkblatter_und_Checklisten/checkliste-mutterschutz-am-arbeitsplatz.html
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- ne doivent travailler que si elles y consentent (art. 35a LTr)
- doivent pouvoir s’allonger et se reposer dans des conditions adéquates (art. 35 OLT 3)

- durée maximale de la journée de travail : 9 heures (art. 60 al. 1 OLT 1)

Quelques autres règles de protection

Femmes enceintes Mères qui allaitent
peuvent se dispenser d'aller au travail 
ou le quitter (art. 35a al. 2 LTr)

Interdiction du travail de soir/nuit (entre 
20:00 et 06:00) durant les 8 semaines 
qui précèdent l’accouchement (art. 35a 
al. 3 LTr)

doivent disposer du temps nécessaire à 
l'allaitement (art. 35a al. 2 LTr et 60 al. 
2 OLT 1)   
 ! RÉMUNÉRÉ !

- journée de travail ≤ 4 h → 30 min
- journée de travail > 4 h → 60 min
- journée de travail > 7 h → 90 min

Protection de la maternité
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- 8 semaines                                                        +8                           +16
A

Consentement nécessaire consentementtravail interdit
Réduction délai 

impossibleDispense sur simple avis temps allaitement

20h-6h interdit20-6 6-20

Droit à un travail de jour équivalent ou à 80% du salaire calculé sans 
d’éventuelles majorations pour travail de nuit, mais avec une indemnité 

équitable pour perte du salaire en nature

20-6 6-20

Protection de la maternité
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https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbeding
ungen/faq_arbeitsbedingungen/faq_mutterschutz.html 

SECO 710.233.f

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/faq_arbeitsbedingungen/faq_mutterschutz.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/faq_arbeitsbedingungen/faq_mutterschutz.html
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  ltr.jura.ch 

Source utile
LTr et ses ordonnances
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3 – Aménagement des espaces de 
travail

https://www.google.ch/url?sa=i&url=https://www.prevention-au-bureau.ch/&psig=AOvVaw3bi4NSBw3WdZmwW01EzujS&ust=1582897844560000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMD4_ZHw8ecCFQAAAAAdAAAAABA2
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Valeurs indicatives concernant la surface nécessaire de postes 
de travail standards (cf. l'art. 24 OLT 3)
• Travail à l'écran (sans archivage), équipement minimum : 6 m2

• Travail à l'écran (avec archivage), poste de travail moyen : 8 à 10 m2

Bureaux paysagers, bureaux multifonctions
• En tenant compte des surfaces supplémentaires requises pour les 

passages, escaliers, salles et îlots de conférence, postes de travail 
séparés et locaux sociaux : 10 à 25 m2

La surface nécessaire des postes de travail individuels résulte de la 
tâche effective et de l'organisation des processus de travail.

Espacements et voies de circulation dans 
les bureaux paysagers (art. 24 OLT3)

SECO 710.240.f
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 Eclairage naturel et artificiel adaptés
 Eléments à prendre en considération :

• Uniformité, éblouissement, couleur 
et direction de la lumière, effets 
stroboscopiques, etc. 

 En principe : vue sur l’extérieur aux    
postes de travail permanents

+ de 2,5 jours
par semaine

 Allège fenêtres : maximum 1,20 m
 Marchandises stockées : ne doivent 

pas gêner la vue sur l’extérieur

Eclairage (art. 15 OLT3)
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Le climat des locaux est le résultat de la 
combinaison de la température, de la 

vitesse et de l’humidité relative de l’air, du 
rayonnement calorifique et de la qualité 

de l'air.

https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/
Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschueren/Grossraumbueros

.pdf.download.pdf/Brosch%20Grossraumbu%CC%88ros%20A5_f_web.pdf
 

Climat des locaux (art. 16 OLT3)

SECO 710.240.f

https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschueren/Grossraumbueros.pdf.download.pdf/Brosch%20Grossraumbu%CC%88ros%20A5_f_web.pdf
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschueren/Grossraumbueros.pdf.download.pdf/Brosch%20Grossraumbu%CC%88ros%20A5_f_web.pdf
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_Formulare/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Broschueren/Grossraumbueros.pdf.download.pdf/Brosch%20Grossraumbu%CC%88ros%20A5_f_web.pdf
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1. Il est interdit d'utiliser des systèmes de 
surveillance ou de contrôle destinés à surveiller le 
comportement des travailleurs à leur poste de 
travail.

.

no
n

ou
i

2. Lorsque des systèmes de surveillance ou de 
contrôle sont nécessaires pour d'autres raisons, 
ils doivent notamment être conçus et disposés de 
façon à ne pas porter atteinte à la santé et à la 
liberté de mouvement des travailleurs.

Office cantonal de l'inspection et des relations du travailDépartement de la sécurité et de l'économie

Surveillance des travailleurs 
art. 26 OLT3, art. 328b CO
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3 conditions à remplir simultanément :
• Existence d'un intérêt nettement prépondérant 

autre que la surveillance du comportement;
• Proportionnalité entre l'intérêt de l'employeur à 

recourir à une surveillance et l'intérêt des travailleurs 
à ne pas être surveillés;

• Participation des travailleurs à la planification, à 
l'installation et l'emploi du système de surveillance et 
à la définition de la durée de conservation des 
données. 

Surveillance des travailleurs 
art. 26 OLT3, art. 328b CO
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Exemple guichet de banque

• Position des caméras 
• Champ d’observation 

(cas d’un guichet de 
banque où la clientèle et 
le personnel ne sont pas 
séparés par un vitrage de 
sécurité).

Illustration 326.1 commentaire OLT3
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En principe non !

Mais lorsque…?

Office cantonal de l'inspection et des relations du travail
Département de la sécurité et de l'économie

Office cantonal de l'inspection et des relations du travail
Département de la sécurité et de l'économie
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Premiers secours

https://www.google.ch/url?sa=i&url=https://www.prevention-au-bureau.ch/&psig=AOvVaw3bi4NSBw3WdZmwW01EzujS&ust=1582897844560000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMD4_ZHw8ecCFQAAAAAdAAAAABA2
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Serious game gratuit premiers secours

www.sauveunevie.be 

www.life-saver.org.uk  

http://www.sauveunevie.be/
http://www.life-saver.org.uk/
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• CFST Box
https://www.ekas-box.ch/fr/#!/ergonomie-du-poste-
de-travail/etre-assis-correctement 

• Modules de formation (avec attestation)
https://www.ekas-lernmodule.ch/fr 

• Check-box (application smartphone)
https://www.ekas-checkbox.ch/?_locale=fr 

• Documents CFST spéciaux "Bureaux" 
http://www.ekas.admin.ch/index-
fr.php?frameset=36&start=0 

Ressources utiles

https://www.ekas-box.ch/fr/#!/ergonomie-du-poste-de-travail/etre-assis-correctement
https://www.ekas-box.ch/fr/#!/ergonomie-du-poste-de-travail/etre-assis-correctement
https://www.ekas-lernmodule.ch/fr
https://www.ekas-checkbox.ch/?_locale=fr
http://www.ekas.admin.ch/index-fr.php?frameset=36&start=0
http://www.ekas.admin.ch/index-fr.php?frameset=36&start=0
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Les SafetyKits contiennent divers éléments modulables :

• une affiche au format A3,
• un flyer avec des conseils et une surprise destinée aux collaborateurs,
• une présentation pour les séances d’information internes et
• une brève vidéo avec des conseils de prévention concrets.

https://www.bfu.ch/fr/dossiers/safetykits 

Ressources utiles 
Accidents non professionnels

https://www.bfu.ch/fr/dossiers/safetykits
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4 – Vous avez dit MSST ?

https://www.google.ch/url?sa=i&url=https://www.prevention-au-bureau.ch/&psig=AOvVaw3bi4NSBw3WdZmwW01EzujS&ust=1582897844560000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCMD4_ZHw8ecCFQAAAAAdAAAAABA2
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OLT 1 Durée du travail et du repos 
Protection femmes / jeunes

OLT 2 Dispositions spéciales pour 
certaines catégories d'entreprises

 OLT 3 Santé physique, psychique
 et ergonomie

OLT 4 Approbation des plans

OLT 5 Jeunes travailleurs

LTr
(Titre 6ème : articles 81 à 88, surtout 82)

OPA Exigences de sécurité
 - bâtiments
 - équipements de travail
 - milieu de travail (aération, bruit, vibrations,
   lumière, incendies et explosions)

  Organisation du travail 
  (lutte contre le feu, équipements, entreposage)

 Directive MSST

Protection de la santé au 
travail

Prévention des accidents et des 
maladies professionnelles

LAA
précisée par

précisée par

Le contenu du droit public

OPROMA Protection de la maternité
(OLT 6) 
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La MSST, un système de management
1. Charte de sécurité, objectifs de sécurité
2. Organisation de la sécurité
3. Formation, instruction, information
4. Règles de sécurité
5. Détermination des dangers, évaluation 

des risques
6. Planification et réalisation des mesures
7. Organisation en cas d’urgence
8. Participation
9. Protection de la santé
10.Contrôle, audit

D'autres exemples de référentiel SST : 4 possibilités : 
- Solutions de branche
- Solutions individuelles 
- Solutions par groupes d'entreprises
- Solutions type 

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjRosaQq6LhAhXGzKQKHfCqC1kQjRx6BAgBEAU&url=http://web.siteexpresspro.fr/target-9000/fr/conseil-audit&psig=AOvVaw2TyET6GGRIzk0jYr7y7s5Z&ust=1553776616689389
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwizv5i_rKLhAhVJyKQKHbKXDS4QjRx6BAgBEAU&url=http://www.institutpaolicalmettes.fr/linstitut/actualites/actualite/article/certification-environnementale-emas-renouvelee/&psig=AOvVaw1lLLVlNoDwzokcI-nilPQR&ust=1553776984433996
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Exemple de détermination des dangers 
intégrant la planification (bureaux)

https://www.ekas.admin.ch/index-fr.php?frameset=81 

CFST 6233.f

https://www.ekas.admin.ch/index-fr.php?frameset=81
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https://www.inrs.fr/metiers/oira-outil-tpe.html 

https://www.inrs.fr/metiers/oira-outil-tpe.html
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Quelques finalités…
Film INRS "L'escabeau" – 2 minutes
https://www.youtube.com/watch?v=DYBsok_TrW0 

https://www.youtube.com/watch?v=DYBsok_TrW0
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Office cantonal de l'inspection et des relations de travail
Département de l'économie, de l'emploi et de l’énergie (DEE)

Merci beaucoup de votre attention !

Suivez-nous sur LinkedIn!
https://www.linkedin.com/company/102860803/

https://www.linkedin.com/company/102860803/
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